
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SEPT-ÎLES 

 

RÈGLEMENT N° 2025-615 
 

 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 2024-590  

INSTITUANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE VISANT À 
FAVORISER L’AJOUT DE LOGEMENTS LOCATIFS SUR  

TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE SEPT-ÎLES 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal adoptait, à sa séance du 8 juillet 2024, le règlement 
n° 2024-590 instituant un programme d’aide financière visant à favoriser l’ajout de logements 
locatifs sur tout le territoire de la Ville de Sept-Îles; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge opportun de modifier certains critères d’admissibilité au 
programme; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par le conseiller Daniel Guérault lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 31 mars 2025 et qu’un projet de règlement a été déposé lors 
de cette même séance; 

 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DE LA VILLE DE SEPT-ÎLES DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
 

2. Le présent règlement modifie le règlement n° 2024-590 intitulé « Règlement instituant un 
programme d’aide financière visant à favoriser l’ajout de logements locatifs sur tout le 
territoire de la Ville de Sept-Îles » afin d’élargir les critères d’admissibilité au programme. 
 
 

3. L’article 10 du règlement n° 2024-590 est modifié par la suppression de l’item suivant : 
 
« Immeuble comportant un ou des logements loués en tout ou en partie à des fins 
touristiques et saisonnières. » 
 
 

4. L’article 11 du règlement n° 2024-590 est modifié par l’ajout de la phrase suivante à la fin 
du paragraphe b) : 
 
« Ce volet comprend également le logement supplémentaire aménagé dans une 
habitation unifamiliale neuve. » 
 
 

5. Les autres dispositions du règlement n° 2024-590 demeurent inchangées. 
 
 
6. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

• AVIS DE MOTION DONNÉ le 31 mars 2025 

• PROJET DE RÈGLEMENT déposé le 31 mars 2025 

• RÈGLEMENT ADOPTÉ le 14 avril 2025 

• PUBLICATION D’UN AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR le 23 avril 2025 

• ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT le 23 avril 2025 
 
 
        (signé) Denis Miousse, maire  
 
(signé) Jessica Bilodeau, greffière  
 
VRAIE COPIE CONFORME 
 
 
________________________ 
Greffière 


